
CCE X - Page 1

n° 131 180 du 9 octobre 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 28 août 2014 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides prise le 12 août 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er septembre 2014 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 9 octobre 2014.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. HAENECOUR, avocat, et C.

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980.

2. En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet

d’une précédente demande par un arrêt du Conseil de céans (arrêt n° 118 049 du 30 janvier 2014 dans

l’affaire X).

Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt, mais dépose, à l’appui de sa nouvelle demande,

différentes pièces visant à établir la réalité et la consistance de ses activités dans une association de

défense des droits de l’homme (EFIDH), tant en République démocratique du Congo qu’en Belgique où

lesdites activités ne peuvent se résumer, à l’instar de ce que soutient la décision, à une simple

participation à « des réunions une à deux fois par mois » et autres « séances d’informations » :

plusieurs documents mentionnent en effet la partie requérante comme étant le président de la section

belge de cette association, ce qui est de nature à lui conférer une certaine importance et une certaine

visibilité.
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En l’absence de tout élément d’information susceptible d’éclairer le Conseil sur la situation actuelle de

l’association EFIDH et de ses membres en RDC, ces éléments sont de nature à constituer des

indications sérieuses que la partie requérante pourrait prétendre à la protection internationale visée aux

articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, il

convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides.

3. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 12 août 2014 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf octobre deux mille quatorze par :

M. P. VANDERCAM, président,

Mme M. MAQUEST, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. MAQUEST P. VANDERCAM


